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     RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
               Département      
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 Nombre de  membres  

   afférents                                                qui ont pris  
au Conseil     en exercice      part à la    

Communautaire     délibération 

            11116666     16161616                            11113333    SSSSÉANCE   DU      JJJeeeuuudddiii    222222   ssseeepppttteeemmmbbbrrreee   222000111111         

       
 L'an deux mille onze, 

et le jeudi 22 septembre 2011 à 21h00, le Conseil de Communauté des VÉZIAUX d’AURE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Mr. ANGLADE Jean Louis, Président. 
 

date de la convocation : 
15 septembre 2011 

 Présents : Mmes & Mrs J.L ANGLADE,  RUEL-MONNIER Agnès, DUBARRY Jean-
Bertrand, TOUCHARD Jacques,  MUR Henri, FORT Michel, NERIN Franck, TREY-
VIDALON Patricia, DUBERNARD Alain, PETIT Maurice, CAZALA Blaise, REY Elise, 
SALADON Claude. 

 
Absents excusés: GAILLABAUD Marie José, GUICHARD Norbert, DARAN André 

  
date d'affichage : 
30 septembre 2011 

Secrétaire de séance : NERIN Franck 
 

 
 
OBJET  :  - Modification régisseurs régie des transports - 
 
 

Vu la décision du conseil communautaire en date du 07/10/2010, instituant une Régie de Recettes 
portant sur l’encaissement des tickets de transport à la demande.  
 

Le Président propose que :  
- Catherine VENEAU, Agent à temps complet soit désigné Régisseur Principal 
- Julie PITCHELU,  Agent à temps complet soit désigné Régisseur Suppléant 
 

Après délibération, les membres du conseil communautaire à l’unanimité, approuvent la décision 
portant sur l’encaissement des tickets de transport à la demande. 
 
 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 
 
 
 

 

Vu et approuvé :                       Jean-Louis ANGLADE,  
      Président. 

 


